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COMMUNE 

68650 LE BONHOMME 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Numéros des secours 

 

Sapeurs pompiers :  18   à partir d’un portable 

Police :   17   numéro unique :  112 

Samu :   15 
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LA COMMUNE 68650 LE BONHOMME EST  

EXPOSEE : 
 

 

 

 

 

I) AUX RISQUES NATURELS 
 

 

A) mouvement de terrain - coulée de boue 

 

B)  risque sismique 

 
 

 

 

 

II) AUX RISQUES TECHNOLOGIQUES 
 

 

 

   A) risque TMD (Transport de Matières Dangereuses) 
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I) RISQUES NATURELS 

 

 

A) mouvement de terrain – coulées de boue 

 

 

 

1° Descriptif sommaire du risque 

 

La commune a fait l’objet de plusieurs arrêtés de reconnaissance au titre des 

catastrophes naturelles. Elle est soumise à des risques de mouvement de terrain 

et de coulées de boue. Les coulées de boue sont dues le plus souvent à l’érosion 

des sols entraînés par des pluies importantes de type orageux. 

 

Elles peuvent se produire en différents points de la commune en fonction de la 

nature du sol, de la pente, et de l’intensité du phénomène pluvieux. 

 

Aucune cartographie du risque n’a été réalisée pour l’instant sur la commune, 

aucune étude hydraulique n’y étant réalisée. La totalité du ban communal est 

donc représenté comme étant potentiellement à risque. 

 

 

 

2°) Classement en catastrophes naturelles 

 

La commune du Bonhomme a été classée au titre des catastrophes naturelles : 

 

- du 25 au 27 mai 1983  

- le 01 juillet 1987  

- le 20 août 1996  

- du 25 au 29 décembre 1999  

 

(Source : arrêté préfectoral n°2006 -233 – 3 du 21 août 2006) 
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3°) MESURES PRISES DANS LA COMMUNE 

 

 

a. Syndicat mixte Weiss Amont pour l’entretien des cours d’eau 

 

 

Le syndicat a été créé le 26 juillet 2001, il comprend : 

 

- le département du  Haut-Rhin 

- les communes de Fréland – Lapoutroie – Orbey et Le Bonhomme (DCM de février + 

mai 2002) 

 

Il a pour objet d’assurer la conservation, la mise en valeur, l’amélioration et la meilleure 

utilisation du patrimoine hydraulique et naturel de la Weiss et de ses affluents en amont de 

Kaysersberg. 

 

Pour ce faire, il entreprend l’étude et la réalisation de travaux d’aménagement, de restauration 

des cours d’eau et de protection des agglomérations contre les crues. 

 

 

 

b. Le service technique et l’entretien des cours d’eau 

 

Ponctuellement, le service technique assure l’entretien des berges et cours d’eau pour ce qui 

concerne le domaine communal : 

- nettoyage des ruisseaux et rivière (ex : enlèvement de troncs et branches d’arbres) 

- nettoyage des berges (ex : élagage des branches, abattage d’arbres) 

 

 

 

 

 

 

c. L’arrêté de prescription d’un plan de prévention des risques 

(P.P.R.) 

 

Un PPR naturel a été prescrit le 22 décembre 2000 par arrêté préfectoral (n° 003654) 

 

Il constitue une servitude d’utilité publique – Il est opposable aux particuliers et aux 

collectivités. 
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d. Consignes  

       (issues du D.D.R.M.) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 6 

 

B) RISQUE SISMIQUE 

 

 

1°) Description du risque 

 

Le séisme est le risque naturel majeur le plus meurtrier et qui cause le plus de dégâts. Il se 

traduit en surface par des vibrations du sol. 

Il provient de la fracturation des roches en profondeur ; celle-ci est due à l’accumulation 

d’une grande énergie qui se libère, créant des failles, au moment où le seuil  de rupture 

mécanique des roches est atteint. 

Il reste un phénomène imprévisible. La sismicité de la France résulte de la convergence des 

plaques Africaine et Eurasienne. 

Cette sismicité est surveillée par un réseau national – les données sont centralisées à l’Institut 

de Physique du globe à Strasbourg 

 

2°) Le zonage sismique 

 

La commune du Bonhomme est classée dans la zone « Ia » qui est une zone à sismicité très 

faible mais non négligeable. 

L’évolution des connaissances scientifiques, l’expérience des derniers grands séismes et la 

normalisation européenne en cours vont entraîner des modifications. 

Un nouveau zonage et de nouvelles règles de calcul seront publiés dans les prochaines années. 

Ils paraîtront sur le site Internet : www.prim.net 

 

3°) Mesures prises dans la commune 

 

a) l’arrêté de prescription d’un plan de prévention des risques (PPR) 

 

Un PPR naturel a été prescrit le 22-12-2000 par arrêté préfectoral (n° 003654) 

 

Il constitue une servitude d’utilité publique – Il est  opposable  aux particuliers et aux 

collectivités 

 

b) Document « Construire parasismique » 

 

Bien qu’aucune contrainte réglementaire parasismique ne s’impose dans la zone « Ia », la 

mairie transmet une fiche élaborée par C.E.T.E de l’est – Cabor régional de Strasbourg / DDE 

67 lors de la délivrance d’un permis de construire (voir document en annexe) 

 

c) Arrêté municipal accordant un permis de construire 

 

Dans l’arrêté délivrant un permis de construire la mention suivante est indiquée : 

 

Information « risque sismique » - La commune est classée en zone Ia pour le risque sismique 

correspondant à une sismicité très faible, mais non négligeable (cf.décret 91-461 du 14 mai 

1991). Les maîtres d’œuvre et constructeurs doivent tenir compte, sous leur propre 

responsabilité, des règles de construction parasismique. 

 

 

http://www.prim.net/
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d) Les Consignes 

            (issues du D.D.R.M.) 
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II) RISQUES TECHNOLOGIQUES 

 

 

A) Risque TMD (transport de matières dangereuses) 

 

1°) Descriptif du risque 

 

Le transport de matières dangereuses ne concerne pas uniquement les produits hautement 

toxiques, explosifs ou polluants. 

 

Tous les produits dont nous avons régulièrement besoin, comme les carburants, le gaz ou les 

engrais, peuvent, en cas d’accident, présenter des risques pour la population et 

l’environnement. 

 

Le transport de matières dangereuses s’effectue par voie routière (RD415) dans la traversée 

du Bonhomme. Les plaques apposées à l’arrière du véhicule sont les suivantes 
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Les principaux dangers liés au TMD sont : l’explosion, l’incendie, et la dispersion dans l’air 

(nuage toxique) 

 

Les premières victimes seraient celles se trouvant à proximité de l’accident. 

 

Il faut donc s’éloigner le plus rapidement possible. 

 

 

2°) Mesures prises 

 

a) Prévention 

 

Les mesures nationales de prévention s’appuient sur une réglementation rigoureuse : 

 

- formation des personnels concernés 

- construction de citerne et/ou de canalisations aux normes, avec contrôles périodiques 

- application de règles strictes de circulation (vitesse, stationnement…) 

- identification et signalisation des produits dangereux transportés 

 

b) organisation des secours 

 

Pour l’instant, le plan communal de sauvegarde (PCS) n’existe pas au Bonhomme. 

 

Au niveau départemental, c’est le plan ORSEC qui détermine l’organisation des secours, et 

recense l’ensemble des moyens publics et privés susceptibles d’être mis en œuvre. 

 

Au niveau des établissements scolaires, le chef d’établissement est responsable de 

l’organisation des secours de première urgence. 

 

Un plan particulier de mise en sûreté existe au Bonhomme 

 

3°) Consignes de sécurité 

 

 AVANT 

 

- s’informer des risques encourus et des mesures de sauvegarde 

- avoir à porter de main le matériel nécessaire au confinement 

 

 SI VOUS ETES TEMOIN D’UN ACCIDENT 

 

- donner l’alerte : 

 18 : pompiers 

 17 : gendarme 

 112 : à partir d’un portable 

 

en précisant : le lieu, la nature du moyen de transport, le nombre de victimes, le code matière 

du produit, le code de danger, la nature du sinistre. 

- s’il y a des victimes : ne pas les déplacer ; sauf en cas d’incendie 

- s’éloigner et suivre les consignes de confinement ci-après 
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 CONSIGNES : 

 

- s’enfermer rapidement dans le bâtiment le plus proche. Ne pas rester à l’extérieur ou 

dans un véhicule pour éviter de respirer des produits toxiques. 

- Ecouter France Bleu Alsace  

- Boucher toutes les entrées d’air (portes, fenêtres, aérations, cheminées …) et arrêté la 

ventilation pour empêcher la prorogation des  produits toxiques. 

- S’éloigner des portes et des fenêtres pour vous protéger d’une explosion extérieure. 

- Ne pas fumer : ni flamme, ni étincelle (risque d’explosion) 

- Ne pas aller sur les lieux de l’accident  

- Se laver en cas d’irritation et, si possible, se changer en cas de contact avec un produit 

toxique. 

- Ne pas aller chercher vos enfants à l’école pour ne pas les exposer 

- Limiter strictement vos communications téléphoniques (par appareils fixes ou 

mobiles). Libérer les lignes pour les secours. 

- Attendre les consignes des autorités ou le signal de fin d’alerte pour sortir. 

 

Dans tous les cas respectez les consignes des autorités 
 

 SI VOUS ENTENDEZ LA SIRENE 

 

- mettez-vous à l’abri dans un bâtiment 

- écoutez la radio 

 

 IMPORTANT 

 

Ne sortir qu’en fin d’alerte ou sur ordre d’évacuation donné par autorités 

 

 OU S’INFORMER 

 

 

Préfecture – Service Interministériel de Défense et de protection Civile (SIDPC), 

Gendarmerie, Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours (DDSIS), 

Direction Régionale de l’industrie, de la recherche et de l’environnement (DRIRE), 

Direction Départementale de l’Equipement (DDE), Direction Interrégionale des routes Est 

(DIR EST), Direction des Infrastructures Routières et des transports (DIRT), centre 

d’alerte rhénan et d’informations Nautiques de Gambsheim (CARING), SNCF 
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ORGANISATION DES SECOURS 
 

 

 

Elle relève de l’autorité de police compétente : Le Maire, pour la commune, en application 

des dispositions du code général des collectivités territoriales. 

 

 

 

 

 

 

SYSTEME D’ALERTE DE LA POPULATION 
 

 

 

L’alerte est la diffusion d’un signal sonore ou de messages destinés à prévenir la population 

de l’imminence d’un danger. 

 

Le signal d’alerte s’effectue par les pompiers, au moyen de la sirène. 

 

 

 

 

 

LIEU DE REGROUPEMENT DE LA 

POPULATION 
 

 

 

La salle des fêtes communale sera mise à disposition de la population et servira de lieu de 

regroupement en cas de danger ou d’alerte. 
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Annuaire téléphonique 

Mairie 03 89 47 51 03 
 
Gendarmerie de Lapoutroie 03 89 47 50 14 

 
Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales (DDASS) 03 89 24 81 64 
 
Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt (DDAF) 03 89 24 83 05 
 
Direction Départementale de l'Equipement (DDE) 03 89 24 85 10 
 

Direction Interrégionale des Routes Est (DIR-EST) 03 83 86 51 40 
 

Direction des Infrastructures Routières et des Transports - Conseil Général (DIRT) 03 89 30 69 00 
 
Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement (DRIRE) 03 88 25 92 92 
 
Groupe de Subdivisions du Haut-Rhin 03 89 20 12 72 

 
Direction Départementale des Services d'Incendie et de Secours  03 89 30 18 00 

 
Direction Départementale de la Sécurité Publique 03 89 60 82 00 
 
PRÉFECTURE - Service Interministériel de Défense et de Protection Civile 03 89 29 20 00 
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La commune du Bonhomme n’est concernée que par les mouvements de 

terrains et coulées de boues 
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 La commune du Bonhomme n’est concernée que par les mouvements de 

terrains et coulées de boues 
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 La commune du Bonhomme n’est concernée que par les mouvements de 

terrains et coulées de boues 
 



 17 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La commune du Bonhomme n’est concernée que par les mouvements de 

terrains et coulées de boues 
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  Commune de  LE BONHOMME  

 HAUT-RHIN 
 

 

 

  

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 
  

 

 

 

 
 

 ( coulées de boues)  

 en cas de danger ou d'alerte 
 

 1. abritez-vous  

 take shelter  Schützen Sie sich  

 2. écoutez la radio  

 listen to the radio Hören Sie das Radio  

 France Bleu  Alsace 102.6 MHz 
 

 

 

 3. respectez les consignes  

 
follow the instructions Respektieren Sie die 

Anweisungen 

 

 

 n'allez  pas chercher vos enfants à l'école 
 do not seek your children at the school. 

                                                   Holen sie Ihre Kinder nicht in der Schule ab. 

 ne téléphonez pas, libérez les lignes pour les 
secours 

 

 

do not telephone, release the lines for the helps. 

          Telephonieren nicht, befreien die Linien für die Hilfe. 

 

 

 pour en savoir plus, consultez  

 

 > à la mairie :  le Dicrim  document d'information 
 communal sur les risques majeurs 

 le DDRM dossier départemental  

des risques majeurs 

  

 
> sur internet :  www. prim .net  

 www.haut-rhin.pref.gouv.fr 
 

     

     

 

 


